
 

 

CONSEIL D’ÉDUCATION DU DISTRICT SCOLAIRE 3 
 

Troisième réunion régulière 
 

Le 28 octobre 2003   
Procès-verbal de la réunion régulière du Conseil d’éducation du District 

scolaire 3.  La réunion s’est tenue le 28 octobre 2003 à la Polyvalente Thomas-





 

 

3

maire d’Edmundston une plaque souvenir pour ses 25 années consacrées à la commission 

d’urbanisme.   25 ans au service de sa communauté, et ce au service du même organisme, 

faut le faire.  Bravo M. Georges. 
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d. Formation des présidences de CPAÉ et de leur direction 

Les 8, 14 et 15 octobre derniers nous avons animé, Léon Richard et moi-même, des sessions 

de formation de plus de 2 heures chacune pour tous les présidents de CPAE et leur direction.  

Ces sessions portaient entre autres sur le rôle de la direction vs le rôle de la présidence et le 

fonctionnement d’un CPAE.  Ce fut des soirées très intéressantes.  Je me dois de souligner un 
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10.   Nom de la nouvelle école d’Edmundston 

 

Suite à une rencontre avec la Ministre de l’éducation, le district fut informé qu’il ne relève pas 

du CÉD de nommer une école mais bien du Ministère de l’éducation.  Par contre, le CÉD est 

bienvenue de faire des suggestions au MENB.  Il fut également mentionné lors de la rencontre 

avec la Ministre que le nom suggéré, soit École Jean-Maurice-Simard, a également été retenu 

par le MENB pour une autre dédicace. 

 

Madame Pierrette Fortin propose que le comité ad hoc nommé pour la nouvelle école 

d’Edmundston, se réunisse à nouveau afin de se pencher sur la question de suggérer des 

noms au MENB.  Madame Louise Désilets appuie.  Adoptée.   2 abstentions. 

 

Monsieur Adrien Fournier nous fait part qu’il désire démissionner du comité ad hoc pour la 

nouvelle école d’Edmundston. 

 

Madame Martine Michaud propose que Madame Pierrette Fortin soit nommée en 

remplacement de Monsieur Fournier au comité ad hoc.  Madame Louise Désilets appuie.  

Adoptée. 

 

11. Ouverture de l’école Grande-Rivière  

 

Monsieur Beaulieu nous fait part que suite à la rencontre avec la Ministre, l’ouverture de l’école 

Grande-Rivière se fera en collaboration avec le premier ministre Lord.  Une date sera choisie 

selon l’horaire de ce dernier.  Les membres du Conseil seront avisés de cette date aussitôt 

que possible. 

 

12. Bulletin descriptif 

 

Madame Lise Aubut, directrice de l’éducation et Madame France Clavette, agente 

pédagogique responsable du dossier de l’évaluation des apprentissages, nous présentent une 

mise à jour du dossier du bulletin descriptif. 

 

 

 

 





 

 

8

- Étant donné que la plupart des associations et organismes nationaux ont un vote 

représentatif par province, que la structure de membership de la FNCSF soit 

constituée de façon à avoir un représentant par province. 

 

Monsieur Adrien Fournier propose que les membres mandatés d’assister à l’assemblée  

générale annuelle, prennent la décision d’appuyer ou non les propositions une fois qu’ils  

auront reçu les informations pertinentes.  Madame Martine Michaud appuie.  Adoptée. 

 

14d) Tempêtes 

  

Monsieur Benoit Castonguay propose que les directeurs des écoles de St-Quentin et 

Kedgwick en consultation avec les chauffeurs d’autobus, aient le pouvoir d’annuler ou de 

retarder les classes lors de tempêtes.  Monsieur Adrien Fournier appuie.  1 oui – 10 non. 

Proposition rejetée. 

 

 

14e) Employé du district 

 
Ce point n’est pas discuté puisqu’il s’agit d’un dossier confidentiel.  Il fut aussi souligné que la  

gestion des dossiers d’employés ne relevait pas du CÉD. 

 

14f) Sites d’enfouissement lors de la démolition d’une école 
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15. Politiques du district   

 

 Remis à la prochaine réunion. 

 

15b. Salle de réunion 
 

La prochaine réunion du CÉD aura lieu à la salle de conférence de la PTA et par la suite le 

Conseil décidera si les réunions auront lieu dorénavant à cette salle. 

 

16. Interventions du publique 

  

Madame Ghislaine Thibodeau de Rivière-Verte demande quand la politique disant que 

l’implantation des bulletins descriptifs était obligatoire et est-ce qu’il y a eu un sondage auprès 

des parents à ce sujet?   Monsieur Beaulieu invite Madame Thibodeau de faire part de ces 

questions par écrit à la direction de l’éducation. 

 

17. Levée de la réunion 
 

 

La réunion est levée à 21h40. 

 

 

Confirmé à la réunion du :   _______Le 18 novembre 2003______________________ 
 
Denise Laplante       Jeanne Da Gauthier   
 
Secrétaire du Conseil d’éducation     Présidente du Conseil d’Éducation 


